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MAIRIE DE SAUMANE

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 10 AVRIL 2008 - A 20 Heures 30 

Compte-rendu n° 2008/003
L'an deux mille huit, le 10 AVRIL à 20 heures 30, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Challet Christian.

Présents : - CHALLET Christian - CHABAUD-GEVA Laurence - JACQUIN Michel - ETIENNE Monique- ALLEMAND Patricia - JAUBERT Georges - JULLIAN Christophe - ALVADO Paule - DOFFIN Edith - MARTINEZ Patrick - FAUTRERO Sandrine - CHABERT Patrick - MORELLO Philippe

Absents excusés: FRELY Patrice donne procuration à M. le Maire et GUILLAUMOND Catherine donne procuration à M. JACQUIN 
Monsieur le Maire rappelle que la copie du procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 18 mars 2008 a été remise à chacun en temps voulu. Aucune observation n’ayant été formulée, celui-ci est adopté à l’unanimité.

Monsieur le Maire ouvre la séance.
ORDRE DU JOUR

1 Affectation du résultat 2007 – Commune
Monsieur le Maire informe que, suite au vote du compte administratif de l'exercice 2007 en date du 26 février dernier, il convient de statuer sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2007 du budget de la commune, compte tenu des résultats suivants :

	
	Résultats

Reportés 

du

31/12/06
	Résultats de

l’exercice

2007
	Résultats de

clôture au

31/12/07
	Solde

Restes à

Réaliser au

31/12/07
	Résultats réels

de clôture au

31/12/07

	Fonctionnement


	167 077.93

	108 616.78

	275 714.71

	/
	275 714.71

	Investissement


	151 586.84
	-179 745.64

	-28 178.80

	2 081.07

	-26 097.73


Le résultat de fonctionnement est excédentaire. Il s'élève à un montant de 275 714.71 €
Monsieur le Maire propose :

· d’effectuer un virement au compte 1068 de 70 000 € (excédents de fonctionnement capitalisés)

· de reporter l’autre part de l’excédent d’exploitation 2007, parmi les recettes de fonctionnement du budget 2008 soit la somme de 205 714.71€
le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,
Après avoir délibéré,

APPROUVE l’affectation des résultats présentés ci-dessus qui seront repris lors du vote du budget primitif 2008 de la Commune.

2 Approbation des taux des 3 taxes

Monsieur le Maire présente l’état de notification des taux d’imposition pour 2008 (1259 TH-TF). Il informe que le coefficient de revalorisation des valeurs locatives a été fixé par la loi de finances pour 2008 à 1,016 pour l’ensemble des propriétés bâties et non bâties. En conséquence la charge de l’impôt (Taxe d’habitation, taxes foncières bâties et non bâties) augmentera dans la même proportion et cela même si les taux n’ont pas été majorés.


Le produit attendu pour 2008 s’élèvera à 320 639 euro, soit une progression de 13,6 % par rapport à l’année précédente, en raison de l’assujettissement de nouveaux contribuables.
Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré,

- Décide de ne pas augmenter le taux des trois taxes communales portées au cadre I de la notification des taux d’imposition de 2008, (taxe d’habitation, taxe foncière bâtie), indiqués ci-dessous :

	TAXES


	TAUX VOTES
INCHANGES
	PRODUIT ATTENDU

	Taxe d’Habitation
	8.33 %
	172 931.00 €

	Foncier Bâti
	9.55 %
	119 184.00€

	Foncier Non Bâti
	49.01 %
	  28 524.00 €


Total du Produit Fiscal Attendu :  320 639 €

Monsieur le Maire informe également que la dotation globale de fonctionnement (DGF) s’élève pour 2008 à 80 334 €, soit une progression de 21,86 % par rapport à l’année précédente
3 Approbation du budget primitif 2008 – Commune
Monsieur le Maire soumet au vote du Conseil Municipal le budget primitif de 2008 pour la Commune qui s’équilibre en recettes et en dépenses de la façon suivante :


SECTION FONCTIONNEMENT : 
742 047.51 €


SECTION INVESTISSEMENT :
        2 259 598.00 €

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents

Après avoir délibéré,

- Adopte le budget primitif 2008, 

Monsieur le Maire informe l’assemblée du montant des subventions allouées aux associations, suite à la commission de finances du mardi 01 avril 2008

4 Affectation du résultat 2007 – Assainissement

Monsieur le Maire informe que, suite au vote du compte administratif de l'exercice 2007 en date du 26 février , il convient de statuer sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2007 du budget assainissement, compte tenu des résultats suivants :

	
	Résultats

Reportés 

du

31/12/06
	Résultats de

l’exercice

2007
	Résultats de

clôture au

31/12/07
	Solde

Restes à

Réaliser au

31/12/07
	Résultats réels

de clôture au

31/12/07

	Exploitation


	6 037.53
	37 009.08
	43 046.61
	/
	43 046.61

	Investissement


	46 689.92
	22 969.06

	69 658.98
	-9000.00
	60 658.98


Le résultat d’exploitation est excédentaire. Il s'élève à un montant de 43 046.61 €

Monsieur le Maire propose :

·  D’effectuer de virement de 30 000 euro au compte 1068 (excédents de fonctionnement capitalisés)

· de reporter la somme de 13 046.61 euro, parmi les recettes d’exploitation du budget 2008
le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,
Après avoir délibéré,

APPROUVE l’affectation des résultats présentés ci-dessus qui seront repris lors du vote du budget primitif 2008 de la Commune.
5 Approbation du budget primitif 2008 – Assainissement


Monsieur le Maire soumet au vote du Conseil Municipal le budget primitif de 2008 de l’Assainissement qui s’équilibre en recettes et en dépenses de la façon suivante :


SECTION EXPLOITATION :
     60 946.61 €


SECTION INVESTISSEMENT :
1 139 841.61 €

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,

Après avoir délibéré

- Adopte le budget primitif 2008 – Assainissement, tel qu’il est présenté
6 Demande d’admission en non valeur suite à l’irrécouvrabilité de la TLE auprès d’un habitant


Monsieur le Maire présente un état récapitulatif concernant des sommes non recouvrées au profit de la commune par M. le percepteur. En effet la somme de 255 euro, correspondant à une taxe locale d’équipement sur le PC 12405E0002, n’a pas été payée par le redevable, Monsieur RANGONE Marc, et celui-ci demeure introuvable malgré toutes les recherches effectuées.

Par conséquent, M. Le percepteur demande au conseil municipal de prononcer une admission en non valeur sur l’exercice 2008 pour un montant de 255 euro + les majorations, soit 279 euro.

Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré,

Emet un avis favorable et prononce l’admission en non valeur des produits irrécouvrables pour un montant de 255€ + 24€ de majorations.
Dit que la dépense est prévue au budget 2008 à l’article 654 « Pertes sur créances irrécouvrables ».
7 Délégation de passation d’un contrat d’assurance des risques statutaires au Centre de Gestion

Monsieur le Maire expose
· l’opportunité pour la collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application des textes régissant le statut de ses agents ;

· que le Centre de gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, en mutualisant les risques.

Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26 ;
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux

DECIDE

Article 1er : la collectivité charge le Centre de gestion de souscrire pour son compte des conventions d’assurance, auprès d’une entreprise d’assurance agréée ; la collectivité se réserve la faculté d’y adhérer. Cette démarche peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées.

Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants :

· agents affiliés à la CNRACL : Décès, Accident du travail, Maladie ordinaire, Longue maladie/Longue durée, Maternité, Paternité, Adoption.

· Agent non affiliés à la CNRACL : Accident du travail, Maladie grave, Maternité, Maladie ordinaire.

Pour chacune de ces catégories d’agents, les assureurs consultés devront pouvoir proposer à la commune une ou plusieurs formules.

Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes :

Durée du contrat : 5 ans, à effet au 1er janvier 2009

Régime du contrat : capitalisation.

Article 2 : La commune autorise le Maire à signer les conventions en résultant.

8 Convention cadre de partenariat avec le CNFPT


Monsieur le Maire présente la convention – cadre pour l’exercice 2008 de formation proposée par le CNFPT (Centre National de la Fonction Publique Territoriale) qui permet à la commune de demander des prestations complémentaires à celles prises en charge dans le cadre de la cotisation, telles que : les habilitations, la bureautique, l’ACMO, les préparations de concours pour les emplois aidés etc.

Les actions peuvent s’adresser à une ou plusieurs collectivités. La mise en œuvre des actions est convenue par un « devis valant bon de commande » signé par les deux parties, valant engagement de prise en charge financière.

Le règlement s’effectuera par voie de mandatement et par virement bancaire.

Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré, à l’unanimité

Approuve la convention – cadre pour l’année 2008 à intervenir avec le CNFPT

Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention.

9 Convention pour la realisation de deux courts de tennis entre les demeures du luc et la commune.

Monsieur le Maire donne lecture de la convention à intervenir entre les Demeures du Luc et la commune de Saumane fixant les conditions d’utilisation et financières de deux courts de tennis réalisés par les Demeures du Luc sur une parcelle appartenant à la commune.
Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré,

Approuve la convention d’utilisation des courts de tennis entre les Demeures du Luc et la commune de Saumane

Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention.

10 Autorisation de l’échange d’un terrain avec M. NEWBY-VINCENT
Monsieur le Maire expose à ses collègues qu’il est nécessaire de procéder à un échange de parcelles afin de déplacer une partie du chemin rural dit Chemin des Aumes traversant la propriété de M. NEWBY-VINCENT Giles.
Monsieur le Maire demande au conseil municipal de se prononcer.

Le Conseil Municipal,

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire

Après avoir délibéré,

Accepte de procéder à l'échange sans soulte ni retour de part ni d'autre, et tel que présenté sur le plan du géomètre, à savoir :

Parcelle cédée à M. NEWBY-VINCENT Giles : N° DP pour 08 a 14 ca 
Parcelle cédée à la Commune : 
Section A 
N° 132 pour 02 a 26 ca







N° 133 pour 01 a 26 ca








N° 134 pour 00 a 39 ca








N° 135 pour 05 a 65 ca










Total 9 a 56 ca
Demande à Maître Philippe SOL à Isle sur la Sorgue, d’établir les actes y afférant.
Autorise le Maire à signer tous les documents s'y rapportant.

QUESTIONS DIVERSES

· Monsieur le Maire donne lecture du pré-rapport d’expertise établi par le cabinet d’expertises Jean Marie Galas à Le Thor, nommé par le TGI d’Avignon dans l’affaire SCI Font Rugne – Chemin des Ferayes.
· Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’il vient de recevoir les états parcellaires concernant les parcelles à acquérir par la commune pour le passage dans la voirie communale, dans le cadre de la PVR du chemin de la Plantade. Une réunion avec les riverains concernés sera organisée prochainement.
Information


6 Mai 2008 – Réunion du Comité des fêtes pour élection du bureau

31 Mai 2008 – Nettoyage de la colline

La séance est levée à 22 heures 30
Le Maire,

Christian CHALLET
